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Solution Vidéosurveillance - C
Vous trouverez ci-dessous le texte relatif à la position de la CNIL sur le
vidéosurveillance.

L’installation, sur la voie publique et dans les lieux ou établissements
systèmes de vidéosurveillance est réglementée par les dispositions de l
janvier 1995 et du décret n° 96-926 du 17 octobre 1996, dispositions q
par une circulaire du 22 octobre 1996 (JO du 7 décembre 1996).

La nécessité d’un impératif de sécurité pour i
vidéosurveillance dans un lieu public

Aux termes de la loi de 1995, les dispositifs de vidéosurveillance ne peu
dans les lieux publics que pour des finalités précises : protection des bât
publics et de leurs abords, des installations utiles à la défense nationale,
routier, constatation des infractions aux règles de la circulation et préven
sécurité des personnes et des biens, y compris dans les lieux et établisse
public exposés à des risques d’agression ou de vol.

L’installation de tels dispositifs est subordonnée à une autorisation
avis d’une commission départementale, présidée par un magistrat d

Le nécessaire respect de la vie privée

Les dispositifs de vidéosurveillance ne doivent pas permettre de visualis
l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique, celles de

Une durée de conservation limitée

Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminair
information judiciaire, les enregistrements doivent être détruits dans un
par l’autorisation, délai qui ne peut excéder un mois.

L’information des personnes

Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existen
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable.

Gestion des ressources humaines
Horodateurs, pointeuses, lecteurs de badges
Distribution d’heure synchronisée
Affichage d’informations
Contrôle des accès, vidéo surveillance
Gestion d’activités
Gestion file d’attente
Audit, Conseil, Formation
Développement d’applications, sites Internet
Assistance logicielle et technique
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Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable d’un système de vidéosurveillance
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu. L’accès peut toutefois être refusé, notamment pour des motifs tenant à la
sûreté de l’état, à la défense, à la sécurité publique ou au bon déroulement des procédures
juridictionnelles.

La vidéosurveillance dans les lieux qualifiés juridiquement
de « privés »

L’implantation de dispositifs de vidéosurveillance dans des lieux qualifiés juridiquement de «
privés » – lieux de travail n’accueillant pas de public, établissements scolaires,… – relève des
dispositions de la loi du 6 janvier 1978 dès lors que ces dispositifs permettent une
conservation sous forme numérique des images c’est-à-dire constituent un traitement
automatisé de données à caractère personnel.

Ils doivent dès lors respecter les dispositions de loi et en particulier n’être mis en œuvre que
pour des finalités déterminées et légitimes, toutes dispositions devant être prises pour limiter
la durée de conservation des données, garantir la sécurité des traitements et assurer une
parfaite information des personnes sur leurs droits d’accès.

Voir le site Internet de la CNIL pour plus d’informations :
http://www.cnil.fr/index.php?id=1302

AGT Solutions, nous mettons en œuvre votre Solution pour
votre satisfaction !

Contribuons à préserver notre environnement, merci d’imprimer ce document
seulement si nécessaire.

http://www.cnil.fr/index.php?id=1302

